
 

 

 

Chers parents, 

Toute l’équipe enseignante vous souhaite un bel été, nous vous communiquons quelques informations concernant la rentrée 

2022. 

Pour ma part, je ne serai pas présente à la rentrée car j’attends un heureux évènement. Je reviendrai au retour des vacances de 

Noël. En mon absence, c’est Stéphanie MAILLET (enseignante en PS/MS) qui prendra la direction de l’école. 

1/Dossier scolaire  

Le dossier scolaire : fiche de renseignements, contrat de scolarisation, règlement intérieur vous sera envoyé par mail en pdf 

modifiable, il sera également présent sur le site de l’école. Merci de le renvoyer avant la rentrée scolaire sur l’adresse mail 

suivante : direction@stvincentsurgraon-stjoseph.fr et de nommer vos documents comme ceci : fiche de renseignements, nom 

prénom de l’enfant, classe concernée. 

Les listes de fournitures seront directement mises sur le site de l’école. 

Pour les enfants de TPS, PS, MS et GS il sera possible de venir le mercredi après-midi 31 août 2022, de 15h00 à 17h30 pour venir 

déposer vos affaires et rencontrer l’enseignante avant la rentrée. Documents à fournir RECAPITULATIF : 

2/ Rappel : adresses mails enseignants 

Voici les adresses mails des enseignants à utiliser pour des questions sur le fonctionnement en classe :  

- Stéphanie MAILLET – Classe PS/MS – s.maillet@stvincentsurgraon-stjoseph.fr 

- Julie MONNERON – Classe GS/CP – j.monneron@stvincensurgraon-stjoseph.fr 

- Direction école – direction@stvincentsurgraon-stjoseph.fr 

- Juliette GUERRY – Classe CE1/CE2 – j.guerry@stvincentsurgraon-stjoseph.fr 

- Stéphanie DUBOIS – Classe CE2/CM1 – s.dubois@stvincentsurgraon-stjoseph.fr 

- Amélie GODERE – Classe CM1/CM2 – a.godere@stvincentsurgraon-stjoseph.fr 

3/ Catéchèse 

A compter de la rentrée 2022, le parcours religieux de notre école évolue. 

En effet, à partir de CE2 jusqu’au CM2, vous choisirez entre parcours religieux ou catéchèse pour votre enfant (le descriptif de ces 

parcours est indiqué dans le livret de rentrée dans le projet pastoral).  Le choix du parcours est à indiquer dans la fiche de 

renseignements.  

PS : un grand remerciement à tous nos sponsors pour leur contribution à l’impression de nos nouvelles plaquettes. 

Sincères salutations et bel été à tous !                                                                                                                                                                 

Julie MONNERON 

Par enfant :  Par famille :  

- Fiche de renseignements 
- Attestation d’assurance 

Pour être couvert, un enfant doit être assuré pour deux types de risques : 
 
les dommages causés à autrui dont l’enfant serait l’auteur : Nous vous demandons de faire parvenir 
obligatoirement à l’école une attestation de votre responsabilité civile. 
 
les dommages subis par l’enfant en cas d’accident : Ils sont couverts par une assurance individuelle 
accident.  Cette assurance est indispensable pour les activités facultatives (sorties pédagogiques, 
voyages scolaires,…) Un enfant ne disposant pas de cette assurance ne pourra pas participer à une 
activité prévue sur une journée entière comme les rencontres sportives, sorties de fin d’année, 
visites de musées, … Vous pouvez souscrire cette assurance auprès de votre assureur habituel. 

- Le bulletin d’adhésion APEL (en cas 
d’adhésion ou non) 

- L’autorisation de prélèvement (si 
changement de RIB ou nouvelle 
famille) 

- Le règlement intérieur de l’école 
(indiquer le(s) nom(s) des enfants) 

- Le  contrat de scolarisation (indiquer 
le(s) nom(s) des enfants) 
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